
 

 

 

ELECTION PARTIELLE CCIT ET CCIR – CATEGORIE « SERVICES » 

 

Demande de matériel de vote par substitution 

 

Dans le cas où un électeur égare ou n’aurait pas reçu son matériel de vote, il peut faire une demande 

de matériel de vote dit de substitution. 

 

La demande doit être formulée par mail au bureau des élections de la Préfecture du Gard 

pref-elections@gard.gouv.fr 

 

et comporter les éléments suivants : 

1 - Une demande signée de façon manuscrite par l’électeur et scannée, 

2 - Nom, prénom, date de naissance de l’électeur, 

3 - Copie de la carte d’identité ou du passeport scannée, 

4 - Numéro(s) d’électeur(s) concernés par la demande (s’il est connu), 

5 - L’adresse mail sur laquelle sera envoyé le matériel de substitution. 

 

Des contrôles seront réalisés par la Commission d’organisation des élections. 

Si l’électeur a déjà voté, aucun matériel de substitution ne peut lui être envoyé, ce qui lui sera signifié 

par mail. 

En cas d’acceptation de la demande, le matériel de vote de substitution est généré par la plateforme 

de vote qui l’envoie directement par mail à l’électeur. Le nouveau matériel invalide le matériel initial 

et se substitue à lui. 

Les demandes doivent impérativement être traitées avant la date de fin du scrutin, soit le 24 octobre 

minuit (heure de Paris). 

 

 

Assistance téléphonique 04 66 879 972 (prix d’un appel local) ou elections@gard.cci.fr 


